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Article 5 : Tenue
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Article 6 : Utilisation du prédagogique
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B : chaussures adaptées (talons haut et tongs interdits), vêtements

uvement et ne gênant pas la prise d,information en conformité avec les
(article R412-6).

llélève s'engage à conserver bon état le rhatériel qui lui est confié et à signaler toute anomalie détectée
au personnel de l'étah'li

Article 7 : Assiduité dres

llélève stagiaire s'engerge au des horaires de formation fixés par l,école de conduite.

En cas d'absences ou de s, les modalités précisées à l'article 4 du présent règlement s,appliquent.

Au cas échéant l'établis se réserve la possibilité de rendre compte de l,assiduité de l,élève stagiaire
l contrat de formation.aux tiers tels que définis dans

Article 8 : Comporternent stagiaires
Tout comportement visant au des règles élémentaires de savoir-vivre, de savoir-être en
collectivité et au bon clé ent des formations est proscrit sur les lieux de formation, à bord des
véhicules destinés à l'ernseign en leçon de conduite et lors des examens pratiques.

Sont particulièrement visés comportements à caractère agressif violent, homophobe, sexiste, raciste.

Ces règles élémentaires sont ment applicables au personnel enseignant ou administratif, aux autres
élèves ou toute personne nte sur les liêux de formation, à bord des véhicules destinés à
l'enseignement en leçon de uiter et lors des examens pratiques.

Toute tentative de propaga autant religieuse que politique ou syndicale est proscrite sur les lieux de
formation, ou à bord des véhi les destinés à l'enseignement en leçon de conduite.

Article 9 : Sanctions

ue est exclusivement réservée à l'activité de formation et uniquement sur

l'avertissement oral qui précise les motifs de plainte et avertit des suites
comportement ; l'avertissement écrit qui précise les motifs de plainte

faisant suite à l'avertissement I et rappelle les suites possibles en cas de maintien du comportement ; la
suspension provisoire Taisant è suite l'avertis$ement écrit qui précise la durée de la suspension, les
conditions de retour err et les suités possibles en cas de maintien du comportemenu l,exclusion
définitive faisant à suitr_' à la sion.

Au cas échéant l'établissement se réserve la possibilité de rendre compte des sanctions disciplinaires prise à
l'encontre de l'élève stargiaire tiers tels que définis dans le contrat de formation.

En cas de contestation des res prrises par l'établissement, l'élève peut saisir le médiateur de la
consonmation dont relève l'
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